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J'ai l'honneur de référer à votre note au 31 Janvier 1968 conce 
dsolution 245 (1968) Conseil de sécurité et r que le Gouve nt 
de la Barbade, qui était coauteur de la rdsolutîon 2324 ( 1), ntentretient pas de 
relations dkplomatiques ou autres avec le Gouverne 

Le istre des affsir@s étrangères de la Barbade a, cependant, par des 
représentations faites aupS3s au Haut C ssatie au Royame-Uni à la Barbade, 

pH6 le Gouvernement du Roysm-Uni de mettre au Gouverne 
au sua une vigoureuse protei&ation contre l?sxrestation, la déportation et la 
mise en accusation Ul6gales, B Pretoria, de 34 ressortissants au sua-ouest a 

83. qu'une demamIe pour leur libération et leur r riement. 



MONGOLJIE! 
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La Rdpublique populaire mongole s'est toujours prononcée et continue de se 
prononcer contre toutes les for s du colon3.alisme et contre la criminelle politique 
dtapartheicl, condamde par lthumanit6, que pratique le Gouvernement de la @publique 
sud-africdne à LtBgard des habitants autochtones du Sud-Ouest africain. 

Le procès il35gsl intenté par les autoritds sud-africaines contre 37 patriotes 
du Sud-Ouest africain, qui a dur4 six mois et s'est achevd le 9 février 1968 sur un 
verdkt de culpabilité pronord à ltencontre des prdvenus, est contraire aux no 
du droit infernational et constitue une violation des droits de 1' les plus 

La République populaire mongole et ltopinion mongole ont appris ces actions 
iuBgales des racistes de PretorLa avec la plus vive inquiétude et la plus grande 

%on et condemnent rdsolument ces actes arbitraires en exigeant des autorités 
sud-africaties qu'elles libèrent et rapatrient immddiatement les personnes qui ont 
Bt6 ildgalement mises en accusation. 

On sait que Le sort de ceux qui combattent pour libgrer le peuple du 
Sud-Ouest africain au joug du colonialisme a vivement ému le mcde entier. A sa 
dernière session, ltAssemb16e nérale de ltONJ a adopte une résolution spéciale 

l dans laquelle elle a exig6 qu'il soit mis fin B ltexercice de cette justice inique 
les personnes arrêtdes soient lib6r6es. 
Conseil de s6curit6, r&ni sur La demande des Etats afro-asiatiques, a 

le 25 janvier Q%8 une désolution dans laquelle il invite le Gouvernement 
aUd-africajm à arrêter le procès et à remettre en 1iberk.é et à rapatrier les 
re sant5 en quesf%on au Sud-ouest africain. 

Toutefois, la Républ'ique sud-africaine, Etat Membre de ltONU, ne tenant aucun 
C e & nouveau af2 ces a&it3i0n6 de ltOrgsni.sation internationale, viole de façon 
P ~~t~o~~~ du Territoire au Sud-Ouest africain qui est plac6 
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La RBpublique populatie qui a voté pour la rhésolution 224 
de l~Assembl6e ghdrale, appuie sans réserve la rholut~on 245 (l.968) au 
de s6curit6. 

Etant doru que la%épublique populaire mongde n'a j ais entretenu ni 
n'entretient actuellement aucune relation diplo économique ou autre avec 
la R6pubUque sud-africaine, elle ne peut e 
Gouvernement sud-africain ainsi qu'il est prevu dans la 
l'Assemblée générale. 

Quoi. qu'il en soit, la Rhpublique populaire et ses organisations de 
masse font tout ce qui est en leur pouvoir sur la s internationale pour obli 

raciste de la orité blanche de Pretoria 8. se coafo r aux r6solutions 
nérale du Conseil de s&uritB. 

De l'avis du Gouve nt de la République popula ole, ce sont les 
puissances occidentales qui portent la responsabilit6 de ltex6cution 
de toutes les rhsolutioas arpentes de 1" , not de la rholuti 
2324 (XXEI) de 11Assemb16e drale et de la rholution 245 (1968) du ConseU 
de s-4 curlté e 

Eu égard à ces consfd&rations, le Gouve nt de la République populaire 
mongole engage instemment les alliés polit t les principaux partenaires 
C rciaux des racistes sud-africains à exercer une influence directe Sur le 

nt de la République sud-africaine pour que celui-ci. respecte Stri&e 
les buts et les principes de la Charte des Nations Unies. 

Le peuple mongol et son gouvernement contS.nueront de soutedr le peuple 
du sua-ouest africain dans le juste combat qu'il livre pour se. libérer c 
au joug colonial de 1' rialisme. 
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La Rdpublique populaim polonaise Et, à maintes reprises,, exprimé son soutien 
incond~titionnel au peuple du Sud-Ouest africain dans sa lutte pour la kiberté et 
1" indgpendance e 

Le Gouvern nt polonais affirme que lrarrestation et Ire 
il.Mgaux des patriotes du Sud-Ouest africain constituent une violation 

sitions de la rdaolution 2145 (XXI) aux ternes de lape 
dat de l%.frique &u Sud sur le terrilotie du 

rit à cette position, la Pologne a voté en faveur de la rdsolution 
nt la résolution 245 (1968) du Conseil de sécurit6 

aft le prochà i gal et demandait à l'Afrique du Sud dty ttre fin 
ainsi que de rapatrker les accus& originaires du Sud-Ouest africab. 

La. Rdpublique popula3.m po s mesures voulues SUT le plan 
ational qui vfsent B 3.W honteux de colonialisme et de 

nation raclale qu'applique le rdgime de l'Afrique du Sud; Pour sa part, 

n'entretient pas de relations, de quelque nature que ce soit, avec ce 

R6pubIlzique populaire polonaise continuera à soutenir la Lutte Ugitime 
e que &ne le peuple au Sud-Ouest africain pour sa liberté et SOP 

/ . . . 
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par aes dhcisions Nos 418 et 419, datges du 12 sept e 1%3, le Conseil 
d@S Pstres de la Républ$.que arabe s sure5 

ridées par la résolutlon 1761 ( rale ainsi que les 
sures prthues dans la r6solution 18C (1963) du C curité en dafe 

du 31 juillet 1963. 
Aux 8 du d&ret Ro l247 du 15 octobre 1963, le GOW? 

R6publique arabe syrle rdit 1" ortation en provenance ou 18exportekion 
à deaW.nation de lllfrique du Sud de tous produits, ére dhecte ou 
indirecte. 

La République arabe ayrSen , appliquant ainsi la pression qu8eULe peut 
sur le r4gime raci dlbfrique au Sud, n'e nt pas de relations 
iques, consulaires ou c rciales avec ce 

Dans tous les CO iqu6s de caractère 5 mations1 auxquels la Syrie 
est partie, la politique du de 1~Afrique du S 
tond ation a BM r6i-G es positions 
prises sur les plans interne et intern ional et a fait, c 
l'objet de nombre- c s par les moyens d'information de la 
Rdpublique arabe syrienne. 


